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République Française 

PROCES-VERBAL 

SEANCE du 11 DÉCEMBRE 2024 

Département de l’Hérault - Commune de BELARGA 

 

Nombre de membres :   13 

En exercice pre sents :      8 

Nombre de votants :         9 

Date de la convocation :   6 décembre 2024 

E taient pre sents : - BARY Jean-Marie – BONSIGNORI Claire - DIAZ Nathalie - FIEVET The re se - FEUVRIER Nicolas – 

 GAZAGNES Joris - LANGREE Ce cile – MARTINEZ Jose   

Absents : AI T MOUHEB Tony – TEISSIER Serge 

Procuration : PAVE  Ange lique (Fievet The re se) 

Arrivée de Monsieur SORLIN Laury (18h18) 

Départ de Monsieur la Maire (18h30) 

Arrivée de Monsieur BONET Bérenger (18h48) 

 
Secre taire de se ance : The re se FIEVET  

Ordre du jour : 

Approbation du Procès-Verbal du 17 octobre 2024 
 
1- Prise en charge dépenses investissement 25% budget N-1   (D202431) 
2- Destruction des valeurs locatives non utilisées    (D202432) 
3- Concours maisons décorées      (D202433) 
4- Convention SDIS 34 – Logiciel D.E.C. I                    (D202434) 
5- Bon d’achat de Noël       (D202435) 
6- Subventions Conseil Départemental – Hérault Energies                  (D202436) 
7- Modalités de mise à disposition du public procédure de la  
     modification simplifiée n°1du PLU      (D202437) 
 
 

 
Monsieur le Maire s’adresse a  l’assemble e et propose d’organiser une re union exceptionnelle pour le vote du prochain bud-

get au vu de la situation actuelle. La re daction du budget 2025 repartira donc sur les bases du budget 2024. 

Lecture et approbation du Procès-verbal du 17 octobre 2024 : 

Monsieur le Maire demande aux membres pre sents si le PV a e te  lu et si la lecture de celui-ci suscite des remarques  

Madame LANGREE signale plusieurs de tails a  revoir notamment le fait quelle soit arrive e en cours du Conseil (19 heures). 

 Elle demande e galement de revoir la re daction de certains points qui concernent l’autorisation accorde e au Maire pour la 

signature de certains documents ainsi que l’ajout d’une fiche pratique relative a  l’intervention de collaborateurs occasion-

nels au service public au prochain compte-rendu 

1- Prise en charge des dépenses d’investissement à hauteur de 25% du budget N - 1 

Monsieur le Maire rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du code ge ne ral des Collectivite s territoriales. 
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Article L1612-1 modifié par la LOI n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD). 

 

Dans le cas ou  le budget d'une collectivite  territoriale n'a pas e te  adopte  avant le 1er janvier de l'exercice auquel il s'applique, 
l'exe cutif de la collectivite  territoriale est en droit, jusqu'a  l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes, 
d'engager, de liquider, et mandater les de penses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget 
de l'anne e pre ce dente. 
 
Il est en droit de mandater les de penses affe rentes au remboursement en capital des annuite s de la dette venant a  e che ance 
avant le vote du budget. 
 
En outre, jusqu'a  l'adoption du budget, l'exe cutif de la collectivite  territoriale peut, sur autorisation de l'organe de libe rant, 
engager, liquider et mandater les de penses d'investissement, dans la limite du quart des cre dits ouverts au budget de l'exer-
cice pre ce dent, non compris les cre dits affe rents au remboursement de la dette. » 
 
Il est propose  au Conseil de permettre a  Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater les de penses d’investissement 
dans la limite de 25% avant l’adoption du Budget principal qui devra intervenir avant le 15 Avril 2025. 
Le Conseil Municipal doit de libe rer et autoriser Monsieur le Maire a  mandater les de penses d’investissement 2024 dans la 
limite des cre dits, et ce, avant le vote du budget primitif 2025. 
 
Vote : Unanimité  
 

2- Destruction des valeurs locatives non utilisées  
 

Vu le Code Ge ne ral des Collectivite s Territoriales, notamment les Articles L2121-29 et suivants ; 
Vu l’arre te  Municipal e tablissant une re gie de recettes pour la vente des tickets de festivite s ; 
Vu le besoin de simplification et de mise a  jour de la gestion des tickets de festivite s dans le cadre de la re gie ; 
Considérant que des tickets de festivite s non utilise s restent actuellement en stock ; 
Considérant Qu’il est ne cessaire de proce der a  leur destruction afin de garantir une traçabilite  conforme et de repartir avec 
un nouveau syste me de nume rotage a  compter du 1er Janvier 2025 ; 
Considérant que cette ope ration sera re alise e sous le contro le du tre sorier municipal et conforme ment aux proce dures 
re glementaires. 
 
Il est propose  au Conseil de voter en faveur de :  

- La destruction des valeurs locatives restantes 
-  La mise en place d’un nouveau syste me de nume rotation 
- Mettre a  jour les documents de re gie 

 
Madame FIEVET signale qu’il existe un carnet de re gie concernant l’encaissement des abonnements lie s a  la bibliothe que 

et qu’a  partir du 1er janvier 2025 il n’aura plus d’utilite , e tant donne  que la gratuite  de ce service public a e te  vote e. 

 

Il lui est re pondu qu’il faudra le joindre aux autres documents destine s a  e tre restitue s aux services comptables de l’E tat. 

 

Vote : Unanimité  
 

3- Concours des Maisons décorées : 

 

La Commission Festivite s soumet au Conseil Municipal la proposition d’e tablir les re compenses pour la deuxie me e dition 

du concours des « Maisons de core es et illuminations de Noe l » au sein de notre commune. 

Cette ope ration a pour but de promouvoir l’investissement des Be larganais dans le de veloppement d’une ambiance fe e rique 

au sein de la Commune lors des fe tes de fin d’anne e. 

Le jury est compose  d’E lus et les prix seront remis lors de la ce re monie de pre sentation des vœux le 10 janvier prochain. 

Les prix seront les me mes que l’an dernier c’est-a -dire bon d’achat a  l’e picerie, galettes des rois et bouteilles de cidre. 

 

Vote : Unanimité  
 

4- Convention SDIS – logiciel D.E.C.I. 

 

Monsieur le Maire explique que le SDIS 34 a propose  durant quelques anne es un suivi des P.E.I via un logiciel de nomme  « 

Hydralic ». 
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Celui-ci doit e tre remplace  par une solution open source de nomme e « Open DECI ». 

 

Cette plateforme permet a  l’ensemble des acteurs participant a  la de fense exte rieure contre l’incendie : 

-  De re aliser un suivie et une gestion collaborative des P.E.I dans la limite de son territoire de compe tence, 

-  De visualiser et d’en modifier les informations comme avec le logiciel Hydralic  

 

A cet effet, il convient de conclure une nouvelle convention pour encadrer les conditions d’une mise a  disposition de la 

solution aupre s des diffe rents acteurs. 

Cette convention pre voit que l’utilisation est conce de e a  titre gratuit, passe e pour une pe riode d’un an, tacitement recon-

duite sauf de nonciation moyennement un pre avis de 2 mois. 

 

Vote : Unanimité  
 

5- Bons d’achats de Noël 

 

Monsieur le Maire informe qu’un repas de Noe l est organise  chaque anne e pour les aine s de plus de 65 ans. 

Pour ceux qui ne peuvent plus se de placer, il est propose  d’offrir un bon d’achat. 

Le conseil doit de cider du montant de la somme a  allouer, sachant qu’il e tait de 25 euros en 2023. 

Il est pre cise  que ce bon devra e tre utilise  dans l’e picerie du village, ce qui contribuera e galement a  soutenir notre commerce 

de proximite . 

 

Le montant des bons d’achats (25 euros) est reporte  

 

Vote : Unanimité  
 

Monsieur le Maire quitte l’assemble e, il est demande  aux membres du Conseil d’autoriser Mme LANGREE a  prendre tout 

acte et de cisions utiles et a  signer les documents ne cessaires a  la poursuite de la proce dure. 

 

Vote : Unanimité  
 

7 Modalités de mise à disposition du public de la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU 

 

Madame LANGREE explique que la Commune a des servitudes et qu’il est ne cessaire de les rajouter au document, il sera 

proce de  par la me me a  un « toilettage » avec une correction du plan de masse, il sera e galement mentionne , de manie re 

incitative, une approche respectueuse de la biodiversite  en utilisant des ve ge taux ade quats (me diterrane ens) lors des cons-

tructions. 

 

Monsieur GAZAGNE demande s’il ne serait pas possible de faire la me me de marche aupre s des viticulteurs,  

Mme LANGREE lu re pond qu’il lui suffira de mettre une remarque soit par e crit a  la Mairie soit par informatique, elle ex-

plique alors les modalite s de fonctionnement du dossier simplifie e du PLU comprenant les avis des personnes publiques 

associe es : 

 

Consultation des Personnes Publiques Associe s : avis sollicite s aupre s des Personnes Publiques concerne es 

 

➢ Lieu de consultation : En Mairie de Be larga – Place de la Re publique – 34230 BELARGA 

➢ Horaires : du Lundi au Jeudi de 8h30 – 12h30 

➢ Modalités de mise à disposition : 

Site internet de la Commune : les documents relatifs a  la de libe ration seront disponibles en ligne durant un mois 

➢ Affichage en Mairie : Sur la borne interactive et en affiche papier A3 en Mairie 

➢ Publication dans un journal départemental : Les avis et informations seront publie s dans un journal de par-

temental comme Midi Libre pour assurer une large diffusion 

➢ Délai d’Affichage : Ces informations seront mises a  disposition 8 jours avant le de but de la mise a  

 disposition, afin de garantir que le public ait le temps de prendre connaissance des documents. 

➢ DIT que cette de libe ration doit e tre : 

1- Transmise en pre fecture en vue du contro le de le galite  dans un de lai de 15 jours suite a  son adoption  

2- Transmise au Personnes Publiques Associe es conforme ment au Code de l’Urbanisme articles L.153-

11 ; L. 132-7 ; L.132-9 ; L.132-10 ainsi qu’a  celle cite es aux articles L.153-16 et suivants. 

3- Consultable dans son inte gralite  sur simple demande d’un administre  en commune. 
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Le Conseil approuve à l’unanimité la mise à disposition du public de la modification simplifiée du PLU 

 

L’Assemble e de cide a  l’unanimite  de reporter le vote du point 6 de l’ordre du jour (demande de subventions Conseil De par-

temental – He rault E nergie) au prochain Conseil. 

 

Questions diverses : 

Messieurs SORLIN et BONET propose la possibilite  de renouer avec la tradition des feux d’artifice du 14 juillet tous les deux 

ans, ils ont œuvre  dans ce sens en faisant une premie re demande de devis aupre s d’une socie te  spe cialise e, celui-ci s’e le ve 

a  3 000 euros pour 12 minutes. Ils nous informent qu’une deuxie me demande de devis a e te  effectue e, la re ponse est atten-

due de but janvier. 

L’ordre du jour e tant e puise  et n’ayant plus aucune question e manant des membres de l’Assemble e Madame LANGREE le ve 

la se ance a  18 heures 58. 

 

 

 

     Thérèse FIEVET        José MARTINEZ 

 

 

Secrétaire de séance              Le Maire 

 

 

          ORDRE DU JOUR N°7 

LANGREE Cécile 

 

 

1ere Adjointe 

 


